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1
Introduction

Le présent rapport couvre la deuxième période d'études de quatre années entre la CMDT‑98 et la CMDT-02.

1.1
Mandat

La Commission d'études 2, qui a été établie conformément à la Résolution 3 de la CMDT‑98 (La Valette, mars 1998), a été chargée de l'étude de Questions et de problèmes liés au développement et à la gestion des réseaux et des services de télécommunication.

1.2
Questions de la Commission d'études 2, Résolution 9 et sujets traités par des groupes spécialisés

La Commission d'études 2 a été chargée de l'étude de huit Questions dont les titres sont indiqués ci‑dessous:

a)
Question 9/2: Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et tenir ceux‑ci au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile.

b)
Question 10/2: Communications pour les zones rurales et isolées.

c)
Question 11/2: Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numériques, y compris sous l'angle d'analyses coût/bénéfice, de l'évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les réseaux analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques et techniques numériques.

d)
Question 12/2: Examen des transmissions à large bande sur boucles à fil de cuivre existantes, compte tenu de certains aspects des technologies, des systèmes et des applications.

e)
Question 13/2: Méthodes propres à améliorer la viabilité du service public de radiodiffusion, mettant l’accent en particulier sur les pays en développement.

f)
Question 14/2: Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé. Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant à la réussite de la mise en oeuvre de la télémédecine.

g)
Question 15/2: Développement et gestion des ressources humaines pour faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation sectorielles, une attention particulière étant accordée aux questions d'emploi et d'égalité des sexes.

h)
Question 16/2: Elaboration de manuels à l'intention des pays en développement.

Toutefois, en avril 1999, à la suite d'une proposition formulée par la Commission d'études 2, le GCDT a approuvé la suppression de la Question 13/2 dont les aspects réglementaires ont été transférés à la nouvelle Question 16/1 (Commission d'études 1) et les aspects techniques incorporés dans la Question 11/2 existante. Par conséquent, la Commission d'études a sept Questions à examiner. Le titre des Questions avec le nom des Rapporteurs et des responsables concernés au BDT figurent dans l'Annexe 1. La définition des Questions, qui comprend, notamment, l'exposé du problème, la description des résultats escomptés, l'échéance pour l'obtention des résultats, etc., se trouve sur le site web de l'UIT à l'adresse suivante: http://www.itu.int/ITU-D-StGrps.

i)
En outre, la Commission d'études 2 a été chargée d'assurer la mise en oeuvre de la Résolution 9 de la CMDT-98 (Participation des pays, en particulier des pays en développement, à la gestion du spectre), ainsi que du suivi de certains sujets traités par des groupes spécialisés (voir le point 3.9).

1.3
Liste des Vice-Présidents

Pendant la CMDT-98, cinq Vice-Présidents, représentant chacun une région, ont été désignés:

•
M. David F. Barr (Canada) pour la région Amériques; il a démissionné à la fin décembre 1998 et a été remplacé pendant la réunion de la Commission d'études 2 en septembre 1999 par Mme Doreen McGirr (Etats-Unis).

•
M. Edgar Borg (Malte) pour la région Europe.

•
M. Vadim Nozdrin (Russie) pour la région CEI; il a démissionné au début de l'an 2000 et a été remplacé par M. V. Nikolenko (Russie) pendant la réunion de la Commission d'études 2 qui s'est tenue en septembre 2000.

•
M. Gomes Zita (Mozambique), Vice-Président pour la région Afrique.

•
M. Mohamed Ali Yusoff (Malaisie), Vice-Président pour la région Asie‑Pacifique.

2
Réunions tenues

2.1
Le Président et les Vice-Présidents de la Commission d'études 2 se sont réunis à La Valette le 1er avril 1998 et ont désigné des Rapporteurs. Une réunion de l'équipe de direction s'est tenue ensuite les 2 et 3 juillet 1998, avec pour mission de confier aux Rapporteurs proposés les tâches préparatoires de la réunion de septembre 1998 de la Commission d'études 2.

2.2
Réunions plénières de la Commission d'études 2

Pendant la période d'études, la Commission d'études 2 s'est réunie quatre fois en réunions plénières (1998, 1999, 2000 et 2001).

2.2.1
La première réunion, qui s'est tenue à Genève du 7 au 9 septembre 1998 (trois jours de travail seulement), a pris des décisions importantes. Au cours de cette réunion, les participants ont notamment:

•
confirmé tous les Rapporteurs pour les différentes Questions;

•
accepté de scinder la Question 13/2 en deux parties afin de transférer les aspects réglementaires et de politique générale de cette Question à la Commission d'études 1 et de modifier la Question 11/2 afin d'y incorporer les volets techniques de la Question 13/2;

•
confirmé que les Groupes du Rapporteur remplaceraient les Groupes de travail;

•
convenu que des groupes spécialisés seraient créés en vue de résoudre des problèmes particuliers diligemment et à très brève échéance. Il a été décidé en outre que le secrétariat du BDT s'occuperait de tous les sujets pertinents confiés aux groupes spécialisés dans le cadre du plan opérationnel (voir l'Annexe 1 du Plan d'action de La Valette);

•
décidé du plan de travail pour chaque Question, en fonction de l'expérience acquise au cours de la période d'études précédente, avec un calendrier pour les réunions des Groupes du Rapporteur.

Le rapport de cette réunion figure dans le Document 2/REP/007.

2.2.2
A la deuxième réunion, qui a eu lieu à Genève du 6 au 10 septembre 1999, les participants ont examiné différents sujets dont l'approbation du mandat du Groupe sur les méthodes de travail et la structure des Commissions d'études de l'UIT-D (GSWM), tel qu'il a été proposé par la Commission d'études 1. En outre, les participants ont proposé un projet de Recommandation sur l'utilisation efficace des services d'amateur pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe et approuvé les rapports des Rapporteurs.

Le rapport de cette réunion figure dans le Document 2/REP/017.

2.2.3
La troisième réunion s'est tenue à Genève du 18 au 22 septembre 2000. Parmi les décisions qui ont été prises, il y a lieu de souligner les suivantes: les participants ont approuvé les modifications proposées par le GSWM concernant les lignes directrices à l'intention des Rapporteurs et adopté la proposition relative au titre de la Commission d'études 2. Les participants ont également approuvé trois autres documents élaborés par le GSWM sur la réduction du volume et du coût de la documentation pour les activités des Commissions d'études de l'UIT-D, sur la façon de supprimer les Questions et sur la définition du rôle de l'équipe commune de direction des Commissions d'études de l'UIT‑D. Une décision a également été prise en ce qui concerne la publication des Fascicules 1 et 2 du Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux services et sur le Manuel sur les communications en cas de catastrophe. Le rapport, y compris les recommandations du Groupe spécialisé 7
, a été approuvé aux fins de transmission au GCDT. Les participants ont également approuvé les rapports des Groupes du Rapporteur.

Le rapport de cette réunion figure dans le Document 2/REP/027.

2.2.4
La quatrième réunion, qui s'est tenue à Caracas (Venezuela) du 10 au 14 septembre 2001, a adopté et approuvé le rapport final des activités menées pendant cette période d'études, dont neuf propositions de Question nouvelle ou révisée, une sur l'interconnexion (volets techniques seulement), une nouvelle Recommandation et sept Recommandations révisées. Une réunion de recherches d'idées a eu lieu afin de débattre de l'avenir des Commissions d'études de l'UIT-D.

Le rapport de cette réunion figure dans le Document 2/REP/036.

2.3
Participation et contributions aux réunions plénières de la Commission d'études 2

Les diagrammes 2-1 et 2-2 (Annexe 2) donnent des informations sur le nombre de participants par région du BDT ainsi que sur le nombre de contributions soumises aux réunions par les Etats Membres, les Membres des Secteurs et autres participants tels que les Rapporteurs, les Présidents, le secrétariat du BDT , le TSB et le BR. On constate que la plupart des participants viennent d'Europe et d'Afrique. La participation la plus faible est imputable à la région des Etats arabes. S'agissant des contributions, la plupart sont fournies par les Etats Membres, celles des PMA ont augmenté entre 1998 et 2001.

2.4
Réunions des Groupes du Rapporteur

Les Groupes du Rapporteur se sont réunis en tant que de besoin afin de s'acquitter des tâches qui leur avaient été confiées. Des précisions sur les dates des réunions sont données dans l'Annexe 3; les rapports de ces réunions sont disponibles sur le site web du BDT.

2.5
Equipe de direction

L'équipe de direction de la Commission d'études 2 a continué de se réunir systématiquement avant les réunions plénières. Les équipes de direction des Commissions d'études 1 et 2 se sont réunies conjointement une fois à La Valette (Malte) le 1er avril 1998, puis deux fois à Genève le 7 avril 1999 et le 1er mars 2000. A part ces réunions, l'équipe de direction s'est réunie les 2 et 3 juillet 1998 au début de la période (voir les détails dans l'Annexe 3).

3
Récapitulatif des principaux résultats obtenus

3.1
Question 9/2

Le rapport d'activité sur cette Question a été actualisé chaque année et un rapport final a été publié en juillet 2001. Deux rapports actualisés sur les systèmes agiles en fréquence dans les bandes d'ondes hectométriques et décamétriques et sur les plates-formes à haute altitude seront publiés au début de 2002 (pour plus de détails, voir l'Annexe 4).

La Commission d'études 2 a adopté la Recommandation UIT-D 13 sur l'utilisation efficace des services d'amateur pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe, une Question 9/2 révisée et deux nouvelles Questions.

3.2
Question 10/2

Les cinq Recommandations qui ont été approuvées par la CMDT-98 (Recommandations UIT‑D 6 à 10) ont été révisées pendant cette période d'études et une nouvelle Recommandation UIT‑D 17 a été adoptée. La Commission d'études 2 a adopté une Question 10/2 révisée.

La Question 10/2 permettait de suivre en détail les travaux effectués par le Groupe spécialisé 7. Le rapport final de ce groupe a ainsi pu être adopté avec six projets de Recommandation qui ont été adoptés ultérieurement par le GCDT en 2000. Pour plus de détails sur ce Groupe spécialisé, veuillez consulter le site web http://www7.itu.int/itudfg7/.

3.3
Question 11/2

Un rapport d'activité a été élaboré chaque année; le rapport final n'était pas achevé à la dernière réunion de la Commission d'études 2 en septembre 2001. Une Question 11/2 révisée a été adoptée par la Commission d'études 2.

3.4
Question 12/2

Le rapport d'activité sur cette Question a été actualisé chaque année; le rapport final a été adopté et sera publié tôt cette année. Une Question 12/2 révisée a été adoptée par la Commission d'études 2.

3.5
Question 14/2

Le rapport d'activité sur cette Question a été actualisé chaque année; le rapport final a été adopté et publié. Un répertoire sur la télémédecine (adresses des fabricants d'équipements et de services de télémédecine) est disponible sur le site web des Commissions d'études de l'UIT-D.

A sa dernière réunion, la Commission d'études a adopté une version révisée de la Recommandation UIT-D 11. Les participants de la réunion ont également proposé une révision de la Recommandation 9 de la CMDT-98 qui a été transmise pour examen au GCDT.

Une Question 14/2 révisée a été adoptée par la Commission d'études 2.

3.6
Question 15/2

Les résultats obtenus dans le cadre de cette Question ont été modestes, confirmant ainsi les résultats obtenus pendant la période 1995-1998 pour une Question similaire. Par conséquent, à leur dernière réunion, les participants de la Commission d'études 2 ont proposé un mécanisme différent pour traiter de sujets aussi importants en matière de DRH/GRH et transmis cette proposition au GCDT pour qu'il l'examine.

3.7
Question 16/2

Le rapport d'activité sur cette Question a été actualisé chaque année. Le Groupe du Rapporteur pour cette Question a été en mesure d'achever quatre manuels élaborés au cours de la dernière période, d'achever un manuel pendant la présente période, et de rédiger des textes pour trois autres manuels qui seront achevés avant la fin 2002. On se reportera à l'Annexe 4 pour les détails concernant les excellents résultats obtenus dans le cadre de cette Question.

3.8
Résolution 9 de la CMDT-98

La Commission d'études 2 de l'UIT-D était le principal partenaire de la Commission d'études 1 de l'UIT-R avec laquelle elle a mis en oeuvre cette Résolution par le biais d'un groupe mixte des deux Commissions d'études, dont des experts de la Commission d'études 1 de l'UIT-D. La Commission d'études 2 a adopté le rapport final de ce groupe mixte, qui sera envoyé également pour adoption à la Commission d'études 1 de l'UIT-R. Elle a également adopté une proposition de révision de cette Résolution pour la mise en oeuvre de la phase 2. Après son approbation par la Commission d'études 1 de l'UIT-R, la version finale du rapport sera disponible sur le site web du BDT. Des exemplaires sur papier sont disponibles sur demande. La version révisée de la Résolution 9 sera transmise par le Directeur du BDT aux fins d'examen par la CMDT-02. Pour plus de détails, voir l'Annexe 4.

3.9
Activités du groupe spécialisé qui intéressent la Commission d'études 2

•
Les groupes spécialisés sur les thèmes 1, 2 et 3, adoptés par la CMDT-98 et proposés par les pays de la région Asie‑Pacifique, ont été placés sous la responsabilité du bureau régional du BDT pour l'Asie-Pacifique. Ce bureau a élaboré un rapport avec l'aide de divers experts de la région. Ce rapport a été présenté à la réunion de 1999 de la Commission d'études 2 afin d'être complété par des données, des commentaires et d'être actualisé. Depuis lors, des mesures complémentaires ont été prises et le rapport est désormais considéré comme étant achevé; il est disponible sur le site web du bureau régional.

•
Groupe spécialisé 7: Comme cela a été mentionné au point 3.2, le groupe spécialisé a achevé son travail en 2000. Les résultats ont été approuvés par la Commission d'études 2 à la réunion qu'elle a tenue en septembre 2000. Le rapport final, dont six recommandations, a été soumis au GCDT en septembre 2000 et approuvé.

•
Groupe spécialisé sur l'an 2000: La Commission d'études 2 a été informée des activités menées par le secrétariat du BDT en étroite collaboration avec le groupe spécialisé de l'UIT-T travaillant sur le même sujet. D'excellents résultats ont été obtenus avant la fin de l'an 2000.

3.10
Recommandations de la Commission d'études 2 de l'UIT-D

(
Une nouvelle Recommandation UIT‑D 13 sur l'utilisation efficace des services d'amateur pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe a été approuvée par correspondance en 2001. De plus, six Recommandations révisées ainsi qu'une nouvelle Recommandation ont été adoptées et approuvées par correspondance en 2002, à savoir:

(
Révision de la Recommandation UIT-D 6-1 sur les options technologiques peu onéreuses adaptées aux télécommunications dans les zones rurales et isolées.

(
Révision de la Recommandation UIT-D 7-1 sur la planification et la mise en oeuvre de plans nationaux de développement des télécommunications dans les zones rurales et isolées.

(
Révision de la Recommandation UIT-D 8-1 sur l'incitation à utiliser les moyens de télécommunication pour développer divers secteurs dans des zones rurales et isolées.

(
Révision de la Recommandation UIT-D 9-1 sur la mise en place de structures réglementaires appropriées comme moyen d'encourager l'extension de services de télécommunication aux zones rurales et isolées.

(
Révision de la Recommandation UIT-D 10-1 sur les possibilités existantes de financement de projets et programmes de télécommunication dans les zones rurales et isolées.

(
Révision de la Recommandation UIT-D 11-1 sur l'incidence des télécommunications sur les soins de santé et les autres services sociaux.

(
Nouvelle Recommandation UIT‑D 17 sur le partage d'installations en zones rurales et isolées.

3.11
Questions révisées et nouvelles

A sa dernière réunion de septembre 2001, la Commission d'études 2 a adopté six Questions révisées, deux nouvelles Questions ainsi que le volet technique d'une nouvelle Question sur l'interconnexion:

a)
Proposition de révision de la Question 9/2 sur l'identification des sujets d'études des Commissions d'études de l'UIT-T et de l'UIT-R qui intéressent particulièrement les pays en développement.

b)
Proposition de nouvelle Question sur l'état d'avancement des activités de l'UIT relatives au commerce électronique.

c)
Proposition de nouvelle Question sur la stratégie de migration des réseaux mobiles de la deuxième génération vers les IMT-2000 et les systèmes ultérieurs.

d)
Proposition de révision de la Question 10/2 relative aux communications pour les zones rurales et isolées.

e)
Proposition de révision de la Question 11/2 relative à l'analyse des technologies de radiodiffusion numérique, y compris sous l'angle coût/bénéfice, de l'interfonctionnement des systèmes numériques de Terre avec les systèmes analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques de Terre et techniques numériques.

f)
Proposition de révision de la Question 12/2 sur l'examen des transmissions large bande sur boucles à fil de cuivre existantes, compte tenu de certains aspects des technologies, des systèmes et des applications.

g)
Proposition de révision de la Question 14/2 sur l'application de la télécommunication aux soins de santé.

h)
Proposition de révision de la Question 16/2 (en trois volets) sur l'élaboration de manuels à l'intention des pays en développement.

De surcroît, la Commission d'études 2 a révisé le volet technique d'une Question élaborée par la Commission d'études 1 de l'UIT-D sur l'interconnexion.

Ces Questions ont été soumises au GCDT pour approbation. Le texte complet des Questions sera soumis par le GCDT à la CMDT-02.

4
Renforcement de la participation des pays en développement aux activités des Commissions d'études de l'UIT-D

Pendant les réunions des Commissions d'études qui ont eu lieu en septembre 1999, le secrétariat du BDT leur avait soumis des propositions visant à améliorer la participation des pays en développement aux activités des Commissions d'études de l'UIT-D. Les propositions ont été transmises avec des commentaires au GCDT pour qu'il les examine. Celui-ci a appuyé les propositions du BDT au cours de sa réunion de mars 2000. Pour appliquer les mesures proposées, cinq réunions régionales ont été organisées: trois en Afrique (Bamako, Mali, les 22 et 23 mai 2000; Dakar, Sénégal, du 6 au 8 décembre 2000; Maputo, Mozambique, du 16 au 18 mai 2001), une dans la région des Etats arabes (Le Caire, Egypte, du 3 au 5 juillet 2000) et une à Bali, Indonésie (les 1er et 2 octobre 2001). Cette dernière réunion, organisée à Bali par le Bureau de l'UIT de Bangkok, avait pour sujet les Commissions d'études.

Les activités menées dans les régions Afrique et Etats arabes ont débouché sur la création de groupes d'experts chargés de contribuer à l'étude des Questions intéressant les régions et à la formulation de quelques projets de recommandation soumis au Directeur du BDT. Le Groupe d'experts pour les pays africains a présenté des contributions aux dernières réunions des Commissions d'études de l'UIT-D qui ont eu lieu à Caracas. Il reste néanmoins nécessaire que toutes les régions fournissent davantage de contributions. 

5
Collaboration et liaison

5.1
Avec la Commission d'études 1 de l'UIT-D 

Les deux Présidents ont coordonné des thèmes communs dans le cadre de l'étude des Questions relatives aux méthodes de travail, en particulier l'adoption d'un mandat pour les Rapporteurs. 

5.2
Avec l'UIT-R et l'UIT-T 

D'excellentes relations ont été instaurées entre la Commission d'études 2 de l'UIT-D et les Commissions des deux autres Secteurs, surtout dans le cadre de la mise en oeuvre de la Question 9/2. La coordination a été menée grâce à l'échange de notes de liaison et/ou à la participation à telle ou telle réunion pertinente des Secteurs de la normalisation et des radiocommunications. A titre d'exemple remarquable de la parfaite collaboration avec ces deux Secteurs, il y a lieu de citer le Groupe mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98 et les contributions de très haute qualité fournies par les Conseillers de ces deux Secteurs pour les travaux sur la Question 9/2. 

6
Conclusions 

Par rapport à la première période d'études, des progrès remarquables ont été accomplis en vue de fournir des résultats à temps pour la quasi-totalité des Questions: toutes les Recommandations et tous les manuels adoptés ou approuvés avant la CMDT-02 sont publiés ou le seront sans être soumis à la CMDT-02.

S'appuyant sur l'expérience acquise, la Commission d'études 2 a approuvé le principe de traiter certains sujets urgents par différents mécanismes qui ne relèvent pas des méthodes de travail de la Commission d'études:

(
en proposant de recourir à un groupe d'experts spécialisé pour élaborer des manuels dans un délai limité (un an tout au plus);

(
en proposant des mécanismes spéciaux pour résoudre les questions de DRH/GRH.

ANNEXE 1

Deuxième période d'études (1998-2002) - 8 Questions et 7 Sous-Questions

	Titre de la question
	Rapporteur/Corapporteur
	Responsable 
au BDT

	Question 9/2:
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT-R qui intéressent particulièrement les pays en développement et tenir ceux-ci au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile
	N. Kisrawi (Syrie)
Mme N. Gospic

T. Jeacock (Royaume-Uni)

M. Lemaître (France)

Mme V. Harris (Etats‑Unis)
	P. Kantchev

	Question 10a/2:

Communications pour les zones rurales et isolées


	D. Barr (SR Telecom, Canada) jusqu'à la fin 1998

Mme J. Coffin (Etats-Unis)/
G. Zita (Mozambique)
	V. Calindi

	Question 10b/2:

Développement de télécentres communautaires polyvalents
	Idem
	V. Calindi

	Question 10c/2:

Objectifs de pénétration et de service pour les télécommunications rurales
	Idem
	V. Calindi

	Question 10d/2:

Définition d'une série d'indicateurs traduisant l'état de développement du réseau et des services de télécommunications rurales d'un pays
	Idem
	V. Calindi

	Question 10e/2:

Radiodiffusion et télévision rurales et communication pour les zones rurales et isolées
	Idem
	V. Calindi

	Question 10f/2:

Evaluation de l'impact des techniques de l'information et de la communication dans les zones rurales et isolées
	Idem
	V. Calindi

	Question 10g/2:

Utilisation des télécommunications pour mieux permettre aux organisations non gouvernementales d'atteindre leurs objectifs en matière de développement
	S. O'Siochrú (Nexus, Irlande)
	Mme A. Pileri

	Question 11/2:

Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numériques, y compris sous l'angle d'analyses coût/bénéfice, de l'évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les réseaux analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques et techniques numériques
	T. Lemma (Worldspace, Etats‑Unis)/
O. Khushu (ABU)
	P. Kantchev


	Titre de la question
	Rapporteur/Corapporteur
	Responsable 
au BDT


	Question 12/2:

Examen des transmissions à large bande sur boucles à fil de cuivre existantes, compte tenu de certains aspects des technologies, des systèmes et des applications.
	B. Peuch (Paradyne France) en 1998;

R. Bottini (Telecom Italia) 
en 1999;

puis W. Widl (Ericsson, Suède)
	Mme F. Akpo

	Question 13/2:

Méthodes propres à améliorer la viabilité du service public de radiodiffusion, mettant l'accent en particulier sur les pays en développement
	Cette Question a été scindée en deux: le volet technique a été inclus dans la Question 11/2 et le volet réglementaire est devenu la Question 16/1

	Question 14/2:

Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé. Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant à la réussite de la mise en oeuvre de la télémédecine
	L. Androuchko (Ukraine)/
I. Nakajima (Japon)

T. Guadalupe (Pérou)
	P. Kantchev

	Question 15/2:

Développement et gestion des ressources humaines pour faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation sectorielles, une attention particulière étant accordée aux questions d'emploi et d'égalité des sexes
	P. Derome (TEMIC, Canada)
	M. Maniewicz

	Question 16/2:

Elaboration de Manuels à l'intention des pays en développement
	M. Ghazal (Liban)/
A. Konate (Mali)
	Mme F. Akpo
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Diagramme 2-1: Commission d'études 2 de l'UIT-D - Participation par région
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Diagramme 2-2: Commission d'études 2 de l'UIT-D - Contributions

annexe 3

Commission d'études 2 - Réunion des Groupes du Rapporteur et autres réunions (1998-2002)

	Titre
	1998
	1999
	2000
	2001

	
	Lieu
	Date
	Lieu
	Date
	Lieu
	Date
	Lieu
	Date

	Commission d'études 2
	Genève 
	7-9 septembre
	Genève 
	6-10 septembre
	Genève 
	18-22 septembre
	Caracas (Venezuela)
	10-14 septembre

	Equipes de direction des Commissions d'études 1 et 2
	La Valette (Malte)
	1er avril
	Genève
	7 avril
	Genève
	1er mars
	
	

	Equipe de direction de la Commission d'études 2
	Genève
	2-3 juillet
	Genève
	6 septembre
	Genève
	18 septembre
	Caracas (Venezuela)
	9 septembre

	Groupe spécial sur le DRH 
	
	
	
	
	Genève
	18-19 janvier
	
	

	Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98
	
	
	Genève
Assen
(Pays-Bas)
	3-4 mars
18-24 août
	Genève 
	6-7 mars
	Genève
	20-22 mars
6-8 juin

	Groupe du Rapporteur sur la Question 9/2
	
	
	Genève
	19-20 mai
	Genève 
	11-13 décembre
	Genève
	16-17 mai

	Groupe du Rapporteur sur la Question 10/2
	
	
	Genève
	17-18 juin
	Genève 
	28 février
17-18 juillet
	Genève 
	18-19 juin

	Groupe spécialisé sur le thème 7
	
	
	
	
	Genève 
	28 février
12-14 juillet
	
	

	Groupe du Rapporteur sur la Question 11/2
	
	
	
	
	Genève 
	23-24 février
	
	

	Groupe du Rapporteur sur la Question 12/2
	
	
	
	
	Genève 
	28-30 novembre
	Genève 
	9-11 mai

	Groupe du Rapporteur sur la Question 14/2
	
	
	Dakar (Sénégal)
	6-7 mai
	
	
	Genève
	24-26 janvier

	Groupe du Rapporteur sur la Question 16/2
	
	
	Genève 
	5 mars
	Genève 
	23-25 février
	Genève 
	12-13 mars
21-22 juin

	Editeurs du Manuel sur les nouvelles technologies (Question 16/2)
	
	
	Genève 
	7 avril
	Genève 
	18-21 juillet
	
	

	Réunion régionale pour les pays africains (Commissions d'études 1 et 2)
	
	
	
	
	Bamako
(Mali)

Dakar (Sénégal)
	22-24 mai


6-8 décembre
	Maputo (Mozambique)
	16-18 mai

	Réunion régionale pour les Etats arabes (Commissions d'études 1 et 2)
	
	
	
	
	Le Caire (Egypte)
	3-6 juillet
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Récapitulatif des activités et des résultats obtenus 
dans le cadre des différentes Questions

Question 9/2 - Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT-T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et tenir ceux-ci au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile.

•
Le rapport sur cette Question a été publié en 2001 en versions anglaise, française et espagnole. 

Afin d'accomplir cette tâche, les lignes directrices générales ci-après ont été adoptées par la Commission d'études pour le choix de telles Questions:

a)
Questions relatives à la maintenance;

b)
Questions relatives à l'acquisition de données de propagation;

c)
Questions relatives à la gestion du spectre;

d)
Questions relatives à la protection des installations et des équipements de télécommunication;

e)
Questions relatives à la tarification et à la comptabilité téléphoniques internationales;

f)
autres Questions pertinentes choisies durant le dernier cycle, en fonction des demandes formulées par les membres de la Commission d'études 2.

Se fondant sur ces lignes directrices générales, les participants à la réunion de la Commission d'études 2 (septembre 1999) ont adopté les lignes directrices générales supplémentaires ci-après afin de finaliser la liste des Questions choisies qui présentent un intérêt particulier pour les pays en développement:

1)
abandonner l'étude de toute Question traitée directement par la Commission d'études 1 ou 2 de l'UIT-D, ou par l'un des Groupes spécialisés du BDT, par exemple: Question 11/2 "Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numériques, y compris sous l'angle d'analyses coût/bénéfice, de l'évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les réseaux analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques et techniques numériques"; Question 12/2 "Examen des transmissions à large bande sur boucles à fil de cuivre existantes, compte tenu de certains aspects des technologies, des systèmes et des applications" et la Résolution 9 de la CMDT-98 "Participation des pays, en particulier des pays en développement, à la gestion du spectre";

2)
abandonner l'étude de toute Question qui se traduirait en définitive par l'élaboration d'une ou de plusieurs Recommandations adressées à l'industrie aux fins de fabrication.

Une liste de Questions présentant un intérêt particulier a été établie et figure dans l'Annexe 1. Cette annexe se compose d'une Partie 1 ("Questions de l'UIT-R présentant un intérêt particulier pour les pays en développement") et d'une Partie 2 ("Questions de l'UIT-T présentant un intérêt particulier pour les pays en développement"). Elle comprend la mission du Secteur, le domaine de compétence 

de chaque Commission d'études, les Questions pertinentes accompagnées des Recommandations correspondantes, des manuels et/ou leur équivalent publiés ou en préparation. La liste des suppléments relatifs aux Recommandations de l'UIT-T constitue l'Appendice 1 joint à la Partie 2 de l'Annexe 1.

•
Le rapport sur les systèmes agiles en fréquences dans les bandes d'ondes hectométriques et décamétriques devrait être publié en mars 2002 en versions anglaise, française et espagnole.

Ce rapport a trait aux activités entreprises dans le Secteur des radiocommunications en ce qui concerne les systèmes agiles en fréquences dans les bandes d'ondes hectométriques et décamétriques. L'annexe du rapport donne une description détaillée de ces systèmes. Le rapport tient compte des résultats de la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR‑2000), des mesures éventuelles des futures CMR et des activités menées à bien par les Commissions d'études de l'UIT-R.

La CMR-97 a adopté une définition pour le § S.1.109A du Règlement des radiocommunications. Elle a aussi adopté la Résolution 729 qui indique de quelle manière les systèmes adaptatifs devraient être utilisés dans les bandes d'ondes hectométriques et décamétriques.

Avec l'adoption de la Résolution 729 (CMR-97) et les procédures d'inscription des fréquences au moyen de TeraSys, les systèmes adaptatifs peuvent à présent être immédiatement mis en service. Cette Résolution énonce un certain nombre de dispositions visant à ce que cette utilisation soit réservée aux bandes appropriées et à ce que les brouillages soient réduits à un minimum. On devrait constater une amélioration de l'utilisation du spectre quand ces systèmes seront plus largement employés, ce qui sera bénéfique tant aux utilisateurs des systèmes adaptatifs qu'à ceux qui continuent à exploiter des systèmes non adaptatifs. Les performances qu'offrent les techniques modernes et les puissants systèmes de traitement numérique du signal permettent désormais de fabriquer des équipements économiques et, par‑là, à de nombreux types d'utilisation radioélectrique de bénéficier des possibilités d'amélioration de la qualité qu'offre ce type d'exploitation.

•
Le rapport sur les plates-formes à haute altitude: une possibilité offerte de combler le fossé de l'information, devrait être publié en mars 2002 en versions anglaise, française et espagnole.

Les plates-formes à haute altitude dites HAPS constituent une nouvelle technologie susceptible de révolutionner le secteur hertzien. Grâce aux récents progrès accomplis en matière d'énergie, de matériel, de propulsion et de techniques de télécommunication, les plates-formes peuvent dorénavant rester stationnaires dans la haute atmosphère pendant une très longue période et servir de passerelles et de relais Internet à grande vitesse pour l'utilisation de dispositifs multimédias portables. Ces plates-formes stratosphériques présentent d'énormes avantages économiques et technologiques par rapport aux réseaux spatiaux ou aux réseaux au sol.

Ce rapport fait le point de la situation des plates-formes à haute altitude (HAPS) en examinant plus particulièrement: l'infrastructure stratosphérique, les applications des communications stratosphériques, les besoins de communications stratosphériques, les avantages naturels de la stratosphère, le calendrier de mise en service des plates-formes stratosphériques et enfin, les questions de réglementation.

En conclusion, un système mondial de télécommunications stratosphériques employant des plates‑formes fixes dans la stratosphère pourrait satisfaire la demande de communications sans fil à grande vitesse et à un prix abordable dans le monde entier.

Question 12/2 - Examen des transmissions à large bande sur boucles à fil de cuivre existantes, compte tenu de certains aspects des technologies, des systèmes et des applications
•
Livre de référence sur les lignes d'abonnés numériques (DSL)

Cet ouvrage devrait être publié en mars 2002 en anglais et en mai 2002 en versions française et espagnole.

Ce rapport étudie, pour l'essentiel, les technologies suivantes:

(
ligne d'abonné numérique à haut débit (HDSL);

(
ligne d'abonné numérique asymétrique (ADSL);

(
ligne d'abonné numérique à très haut débit (VDSL);

(
ligne numérique d'abonné à haut débit à une paire (SHDSL).

Ce rapport vise à actualiser les réalisations récentes en ce qui concerne les travaux de normalisation des équipements de transmission de données (DCE), le but étant de décrire et d'évaluer les technologies DSL. Ce rapport comprend des extraits de Recommandations UIT-T mises à jour ainsi que des informations additionnelles obtenues auprès de l'Institut européen des normes de télécommunication (ETSI) et de l'American National Standards Institute (ANSI).

La réponse à la question: "Pourquoi a-t-on choisi la technologie DSL comme technologie d'accès?" dépend de l'infrastructure considérée. Cette famille de technologies, grâce à la grande variété de possibilités qu'elle offre permet de répondre à des besoins différents du marché pour ce qui est des infrastructures présentes ou futures. La technologie DSL a des applications dans le contexte des entreprises et des habitations, à l'intérieur de l'espace large bande résidentiel seulement, d'où un nombre infini de possibilités. Les besoins du marché et les technologies DSL continuent d'évoluer. Il n'existe pas de solution unique pour construire une maison. Dans le contexte de la technologie DSL, les technologies numériques de la boucle d'abonné (deux paires, paire unique, asymétrique, symétrique, avec adaptation du débit ou multicanaux) sont toutes des solutions auxquelles il convient de recourir pour créer un service. La technologie DSL a la souplesse voulue pour répondre aux enjeux du marché.

Question 14/2 - Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé. Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant à la réussite de la mise en oeuvre de la télémédecine.

•
Le rapport sur la télémédecine et les pays en développement - enseignements tirés - a été publié en décembre 2001 en versions anglaise, française et espagnole.

Ce rapport résume l'expérience acquise dans le cadre de plusieurs missions et projets pilotes de télémédecine que le Bureau de développement des télécommunications a entrepris et mis en oeuvre en collaboration avec différents partenaires. Il décrit aussi les problèmes de santé courants les plus urgents qui se posent aux pays en développement et qui pourraient être résolus grâce à la télémédecine.

Le rapport comprend trois parties: la première partie traite des avantages de la télémédecine pour les pays en développement. La deuxième partie fournit des informations sur les projets de télémédecine, dont des lignes directrices pour l'élaboration des projets. La troisième partie donne des informations sur les projets potentiels au moment où le rapport a été élaboré.

De plus, cette Question a donné lieu à l'établissement d'un répertoire sur la télémédecine.

Question 16/2 - Elaboration de manuels à l'intention des pays en développement
•
Le Manuel sur les aspects juridiques, économiques et structurels de l'introduction d'un système national de gestion et de contrôle du spectre, élaboré pendant la première période d'études, a été mis au point et publié en 2000 en versions anglaise, française et espagnole.

•
Le Manuel sur les nouveaux développements pour les télécommunications rurales, également établi pendant la première période d'études, a été achevé et publié en 2000 en versions anglaise, française et espagnole.

•
Le Manuel sur les nouvelles technologies et les nouveaux réseaux dont l'élaboration a commencé au cours de la première période d'études, a été divisé en quatre fascicules:


Fascicule 1:

Nouvelles technologies pour de nouveaux réseaux


Fascicule 2:

Réseaux et services numériques


Fascicule 3:

Réseaux et services IP


Fascicule 4:

Réseaux et services numériques de radio et de télévision


Les Fascicules 1 et 2 ont été publiés en anglais en 2001; les versions française et espagnole devraient être publiées en 2002.


Les projets de Fascicules 3 et 4 sont disponibles sur le web en anglais, en français et en espagnol. La rédaction du Fascicule 3 sera achevée au début de 2002 par le Groupe d'experts créé en application de l'Avis D du Forum mondial des politiques de télécommunication sur la téléphonie IP. Le projet de Fascicule 4 sera révisé en vue d'être publié dans le courant de l'année 2002.

•
Un Manuel sur les télécommunications en cas de catastrophe a été élaboré et publié pendant l'été 2001 en versions anglaise, française et espagnole.

•
Un Manuel sur l'ingénierie du télétrafic est en préparation et devrait être achevé en 2002.

Résolution 9 de la CMDT-98 - Participation des pays, en particulier des pays en développement, à la gestion du spectre
Un Groupe mixte formé de la Commission d'études 2 de l'UIT-D et de la Commission d'études 1 de l'UIT-R, avec M. Terry Jeacock (Royaume-Uni) pour Président, a été créé au début de 1999. Le Coprésident était M. Simplice Zanga Yene (Cameroun), représentant la Commission d'études 1 de l'UIT-R. Les deux Secteurs ont décidé d'envoyer un questionnaire sur la gestion nationale du spectre aux Etats Membres et aux Membres des Secteurs. Le Groupe mixte qui travaillait par correspondance a analysé par courrier électronique les réponses au questionnaire divisé en deux parties: l'une sur les attributions faites au niveau national et sur l'utilisation des bandes de fréquences 29,7-960 MHz, l'autre sur les aspects généraux de la gestion nationale du spectre. L'un des principaux objectifs était d'identifier les problèmes particuliers que pouvaient rencontrer les pays en développement en matière de gestion nationale du spectre. A sa réunion qu'elle a tenue à Caracas en 2001, la Commission d'études 2 de l'UIT-D a adopté le rapport final du Groupe mixte et décidé de le transmettre à la Commission d'études 1 de l'UIT-R pour adoption.

Le rapport, qui sera publié au début de 2002 sur le site web des Commissions d'études de l'UIT-D pourra être obtenu gratuitement.

Il comprend sept chapitres:

1
Résumé

2
Introduction

Ce chapitre fait le point des travaux accomplis. Il y est question de l'établissement d'un questionnaire divisé en deux parties: l'une sur les attributions de fréquences faites au niveau national et sur l'utilisation des fréquences entre 29,7 et 960 MHz, l'autre sur les aspects généraux de la gestion nationale du spectre. L'un des objectifs principaux est d'identifier les problèmes particuliers que peuvent rencontrer les pays en développement en matière de gestion nationale du spectre.

3
L'analyse générale des réponses au questionnaire
4
Analyse de la Partie I du questionnaire (questions concernant expressément la gestion nationale du spectre des fréquences radioélectriques)

Ce chapitre donne des informations sur les produits déjà élaborés et en cours d'élaboration:

Un CD-ROM renfermant toutes les réponses au questionnaire (CA/08 et CA/71) est disponible au secrétariat du BDT .

Une version trilingue du Tableau international d'attribution des bandes de fréquences figurant dans le Règlement des radiocommunications à l'article S5 (édition 1998) a été établie pour les bandes de fréquences comprises entre 29,7 et 960 MHz; voir à l'Annexe 1.3 certaines pages représentatives de ce tableau. Ce tableau (en format Word) se veut un outil de traduction permettant une reconnaissance immédiate des attributions de fréquences indiquées dans les réponses quelle que soit la langue utilisée (anglais, français ou espagnol). Pour déterminer plus facilement les différences existant dans les attributions de fréquences entre les trois Régions de l'UIT, le tableau a été établi avec un seul jeu de bandes de fréquences sans chevauchement.

Afin de pouvoir mieux analyser l'ensemble des tableaux nationaux d'attribution de fréquences établis pendant la préparation du présent Rapport, l'élaboration d'une série d'outils de gestion de base de données a été entreprise et se poursuit actuellement.

Pendant la préparation de ce Rapport, un membre du Groupe mixte a créé un site web type: i) pour permettre un examen rapide des projets de produits établis; et ii) pour vérifier la fiabilité de ce système comme moyen de répondre à l'objectif 1) énoncé plus haut, à savoir: favoriser l'échange d'informations entre les gestionnaires du spectre physiquement éparpillés dans le monde entier.

L'adresse de cette page web est la suivante: http://www.itu.int/ITU‑D/study_groups/SGP_1998‑2002/JGRES09/Res9_Index.html
5
Analyse de la Partie II du questionnaire (questions générales sur la gestion nationale du spectre)

Les questions posées dans le questionnaire actuel se rapportent aux principaux aspects suivants de la gestion nationale du spectre:

•
Aspects juridiques

•
Aspects financiers

•
Planification du spectre (questions techniques)

•
Contrôle du spectre (notamment surveillance et analyses techniques des brouillages) 

•
Technologies de l'information appliquées à la gestion du spectre

•
Organisation de la gestion du spectre

•
Utilisation de produits de l'UIT, en particulier de manuels 

La structure de chacune des sections ci-après comporte: un énoncé des questions posées; un examen général succinct afin de replacer dans son contexte l'aspect particulier considéré; la mise en évidence de toute erreur d'interprétation des questions, ainsi qu'une présentation sous forme de tableau de l'analyse des réponses classées par région et par groupe de pays (développés, en développement ou moins avancés). Pour chaque groupe de pays un tableau de présentation des résultats pays par pays figure en annexe.

6
Demandes d'assistance en matière de gestion du spectre (précisées dans le questionnaire)

Onze questions du Questionnaire invitaient les administrations à identifier les problèmes en présence et à indiquer si la résolution desdits problèmes exigeait une aide quelconque de l'UIT. Il était prévu que les réponses à cette invitation permettraient d'identifier les domaines dans lesquels on pourrait entreprendre des études visant à élaborer des recommandations, des rapports ou des manuels ayant pour objectif de répondre à des besoins spécifiques, théoriquement en relation avec les pays en développement participant à ces travaux. Toutefois, il ressort clairement des réponses recueillies qu'une aide à caractère plus direct est indispensable dans certains cas, par exemple une aide financière et des services de consultant.

On trouvera dans l'Annexe 3-1 du rapport une liste détaillée de l'analyse des demandes d'assistance de l'UIT en matière de gestion du spectre.

7
Autres mesures proposées

Les autres mesures proposées relèvent des trois grands domaines de responsabilité suivants:

•
dans le cadre du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98;

•
dans le cadre du Secteur du développement des télécommunications;

•
dans le cadre du Secteur des radiocommunications.

7.1
Dans le cadre du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98

Avec l'achèvement de la présente étape de ce Rapport et la mise au point du Tableau trilingue d'attribution des fréquences, le Groupe mixte aura mené à bien l'étape 1 des exigences spécifiées dans la Résolution 9 de la CMDT-98. Le Groupe mixte a élaboré un projet de révision de la Résolution 9, approuvé par la Commission d'études 2, ainsi qu'une annexe décrivant l'aide demandée par les pays en développement d'Afrique qui seront examinés par la CMDT-02. Si ce document est adopté, le Groupe mixte passera alors à l'étape 2 du Rapport. Le projet de révision de la Résolution 9 contient une proposition visant à poursuivre l'étude dans la gamme de fréquences 960 MHz-3 GHz et à couvrir les aspects tarifaires de la gestion du spectre.

7.2
Dans le cadre du Secteur du développement des télécommunications

En ce qui concerne le Secteur du développement des télécommunications, les autres mesures proposées devront en principe s'inscrire dans le cadre fonctionnel du Secteur du développement des télécommunications: activités dans le cadre des Commissions d'études, c'est-à-dire les différents programmes - en particulier les Programmes 1 et 2 et le Programme spécial en faveur des PMA - et dans le cadre des projets et de l'assistance directe, lorsque le financement est assuré par le PNUD, par des fonds d'affectation spéciale, ou par d'autres sources. L'Annexe 8 présente une vue d'ensemble de ce cadre d'action.

7.3
Dans le cadre du Secteur des radiocommunications

La plupart des mesures à adopter au sein du Secteur des radiocommunications seront le résultat de l'analyse approfondie des demandes d'aide, afin d'identifier la meilleure façon de mettre au point une documentation technique propre à faciliter la résolution d'une partie des problèmes évoqués dans les réponses. Ces activités relèvent en partie du domaine de compétences de la Commission d'études 1 de l'UIT-R. En fonction des contributions reçues, la CMDT-02 identifiera vraisemblablement un grand nombre d'autres problèmes et de mesures à prendre.
______________







� 	Enoncé de la mission du Groupe spécialisé 7: Etudier divers mécanismes permettant d'encourager le développement de nouvelles technologies de télécommunication pour les applications rurales.
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